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B- la brigade du bar : 

La brigade du bar doit comprendre obligatoirement dans 
son effectif : 

- un barman chef. 

- un barman pour 16 clients. 

- un commis de bar pour 30 clients. 

9- Les blocs sanitaires :  

Les blocs sanitaires doivent être aérés de façon naturelle 
soit directement ou indirectement à travers des canaux  
d'aération dont les dimensions  sont de 30  x 60 cm2 au 
minimum, totalement libérés et liés directement au toit du 
bâtiment à fin de permettre l'absorption naturelle de l'air. Ils 
peuvent être  aérés de façon mécanique sur garantie d'un 
bureau de contrôle agréé.  

9-1  Les blocs sanitaires réservés aux clients :  

- ils doivent être en rapport avec la capacité d'accueil de 
l'établissement (un bloc pour 20 clients), séparés l'un pour 
les hommes et l'autre pour les femmes. Ils doivent être bien 
propres et désinfectés en permanence, 

 - dans tous les cas, la superficie réservée à ces blocs ne 
doit être inférieure à 24m², 

- un bloc sanitaire propre aux handicapés doit être 
disponible. Ne sont pas soumis à cette condition les 
établissements construits avant la date de parution de cet 
arrêté et qui sont dans l'impossibilité technique d'exécuter 
cette condition. 

9-2  Les blocs sanitaires réservés au personnel : 

- Ils doivent être séparés (un pour les hommes et autre 
pour les femmes). 

- Ils doivent comprendre : 
* un vestiaire avec armoires individuelles, 
* une salle d'eau comprenant un lavabo avec miroir, un 

savon et un sèche-mains automatique, 
* un WC par tranche de 8 employés, 

* une douche comprenant eau chaude et froide par 
tranche de 12 employés, 

* le mur du bloc sanitaire doit être complètement revêtu 
de faïence.  

10- Le parking : 

- il faut assurer un éclairage suffisant et une couverture 
technique (des caméras de surveillance). 

 - la réglementation urbaine relative au nombre de 
places de stationnement doit être respectée. 

- il est interdit de stationner dans la voie publique et ses 
dépendances. 

- une superficie de stationnement de 25m2 doit être 
réservée à chaque auto. 

Néanmoins, en cas de non précision par la 
réglementation urbaine du nombre de places de 
stationnement, ou en cas de  la construction des 
établissements touristiques d'animation musicale dans des 
zones non couvertes par un plan d'aménagement urbain, il 
faut fournir une place de stationnement pour chaque 25m2 
de la totalité de la superficie couverte. 

- assurer le gardiennage nécessaire au parking. 

ANNEXE N° 4 

Les normes minimales, dimensionnelles, 
fonctionnelles et de gestion des restaurants de 

tourisme qui fournissent des spectacles 
artistiques ou qui diffusent de la musique 

amplifiée 

Les restaurants de tourisme qui fournissent des 
spectacles artistiques ou qui diffusent de la musique 
amplifiée sont soumis aux normes minimales, 
dimensionnelles, fonctionnelles et de gestion spécifiques au 
hall d'accueil, à la salle, à    la cuisine et l'économat, aux 
blocs sanitaires réservés aux clients et aux blocs sanitaires 
réservés au personnel et ce selon la catégorie du restaurant 
touristique et conformément à la réglementation en vigueur. 

En outre, ils doivent obéir aux normes suivantes :  

1- Diffusion sonore :  

- la législation et la réglementation en vigueur relatives 
à la lutte contre les bruits doivent être respectées, 

- lors de la construction des aires diffusant de la 
musique amplifiée, il faut veiller à la limitation de la 
diffusion sonore et du bruit et ce par la présentation d'une 
étude d'impacts sonores, approuvée par un bureau de 
contrôle agréé et qui prouve essentiellement : 

* l'utilisation des matériaux spécifiques et appropriés à 
l'absorption des nuisances sonores, 

* la limitation de la pression acoustique dans les aires  à 
un niveau maximal inférieur à  105 dB(A), 

* l'exigence d'une isolation phonique minimale entre 
l'établissement concerné et les locaux de voisinage tout en 
limitant le niveau maximal d'émergence au niveau de 3dB, 

- la présentation d'une attestation d'un bureau de 
contrôle agréé, relative à la qualité de l'isolation phonique 
et ce avant le début de l'exploitation. 

Dans tous les cas et s'il s'avère l'insuffisance de 
l'isolation phonique exigée pour le respect des normes 
précitées, un limiteur de pression acoustique doit être mis 
en place réglé et scellé par un bureau de contrôle agrée. 

L'étude sonore doit être actualisée en cas de 
changements effectués dans l'aire diffusant de la musique 
amplifiée.  

2- Dispositions techniques de l'utilisation du laser : 

Les émissions d'une installation à faisceau laser ne 
doivent pas produire d'émission nuisible pour le public. 

A cet effet, les exigences suivantes doivent être 
respectées : 

- le faisceau direct ou une partie du faisceau direct ne 
doit pas atteindre le public (même après plusieurs réflexions 
sur des objets réfléchissants), 

 -  le faisceau laser doit passer au minimum à 2,5 mètres 
au-dessus de l'endroit réservé au spectacle,  

- l'installation à faisceau laser doit être inaccessible au 
public, 

- l'installation à faisceau laser ne doit pas pouvoir être 
déréglée par des événements extérieurs, 

- l'installation à faisceau laser ne doit pas subir des 
réglages ou des corrections du faisceau au cours des 
spectacles. 



N° 49 Journal Officiel de la République Tunisienne —  19 juin 2009 Page 1621

3-Premiers soins et sécurité incendie et de panique : 

- la législation et la réglementation en vigueur dans ce 
domaine doivent être respectées. 

- il faut présenter une attestation de prévention en cours 
de validité. 

- présenter des attestations de la conformité des 
installations techniques relatives à la sécurité, délivrées par 
un bureau de contrôle spécialisé et agréé. 

- désigner une équipe de premières interventions 
parmi les employés de l'établissement,  formée pour 
fournir les premiers soins et dirigée par un responsable 
de sécurité. 

4- Mesures de sûreté : 

Il faut mettre en place un système de sûreté en 
collaboration avec les services de sûreté régionale qui doit 
prendre en considération notamment : 

- la protection de toutes les entrées et sorties du 
restaurant ainsi que toutes ses issues.  

- la protection des locaux sensibles à l'intérieur du 
restaurant. 

- l'obligation de port des badges avec photo et identité 
pour tous les agents. 

- la tenue d'un manuel de procédures de sécurité à suivre 
en cas d'accident nécessitant l'intervention, qui doit être 
préparé en collaboration avec les services de sûreté 
nationale et de la protection civile. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  
DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 
ET DES PERSONNES AGEES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-1936 du 15 juin 2009. 

Madame Faouzia Chaabane épouse Jabeur, 
conseillère des services publics, est chargée des 
fonctions de directrice générale de l’enfance, au 
ministère des affaires de la femme, de la famille, de 
l’enfance et des personnes âgées. 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2009-1937 du 15 juin 2009. 

Il est mis fin aux fonctions de Madame Chadlia Zaza 
épouse Ben Alaya, administrateur en chef du service social, 
des fonctions de directrice générale de l’enfance au 
ministère des affaires de la femme, de la famille, de 
l’enfance et des personnes âgées. 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

Décret n° 2009-1938 du 15 juin 2009, modifiant et 
complétant le décret n° 2007-1257 du 21 mai 2007 
relatif à la classification des établissements 
éducatifs du cycle préparatoire et de 
l’enseignement secondaire et y fixant les emplois 
fonctionnels. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’éducation et de la 

formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 2002-2950 du 11 novembre 2002, fixant les 
attributions du ministère de l’éducation et de la formation. 

Vu le décret n° 2007-1257 du 21 mai 2007, relatif à la 
classification des établissements éducatifs du cycle 
préparatoire et de l’enseignement secondaire et y fixant les 
emplois fonctionnels, 

Vu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Sont ajoutées au décret n° 2007-1257 

du 21 mai 2007 susvisé, les dispositions de l’article 11 (bis) 
comme suit: 

Article 11 (bis) - Contrairement aux dispositions de 
l’article 7 susvisé, les directeurs des établissements 
éducatifs du cycle préparatoire et de l’enseignement 
secondaire non titulaires de la maîtrise et exerçants leur 
fonction à la date de promulgation du présent décret, sont 
nommés à la fonction de directeur. Ils perçoivent une 
indemnité de fonction annuelle fixée à 1440 dinars. 

Art. 2 - Sont abrogées, les dispositions de l’article 6 du 
décret n° 2007-1257 du 21 mai 2007 susvisé et remplacées 
comme suit : 

Article 6 (nouveau) - Chaque établissement éducatif de 
la catégorie « C » est dirigé par un directeur d’établissement 
éducatif chargé de la fonction de directeur. 

Chaque établissement éducatif de la catégorie « B » est 
dirigé par un directeur d’établissement éducatif chargé de la 
fonction de directeur ou de directeur principal. 

Chaque établissement éducatif de la catégorie « A » est 
dirigé par un directeur d’établissement éducatif chargé de la 
fonction de directeur principal qui a dirigé un établissement 
éducatif catégorie « B » durant au moins une année scolaire 
ou directeur en chef. 

Art. 3 - Le ministre des finances et le ministre de 
l’éducation et de la formation sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 juin 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 


